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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 5 par les mots :

« ainsi que les conditions du suivi de sa mise en œuvre effective, le cas échéant dans le cadre 
d’initiatives pluripartites au sein de filières ou à l’échelle territoriale. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Si la définition du plan de vigilance relève de toute évidence de chaque entreprise, le suivi de sa 
mise en œuvre effective pourrait être utilement mutualisé, notamment au moyen d’audits communs 
suivant des critères et des procédures définis entre pairs. Il en résulterait, pour les entreprises, une 
diminution des coûts de suivi et, pour les observateurs, une harmonisation des rapports de compte-
rendu facilitant leur comparaison.

Le présent amendement suggère que le décret d’application prévu par la proposition de loi ouvre 
des opportunités en ce sens, tout en laissant aux entreprises désirant satisfaire seules à leurs 
obligations la possibilité de le faire.


